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	ANNOTATION DES ARTICLES 62 à 80 DU CODE DES DOUANES

	La conduite des marchandises en douane (transport par voie maritime, fluviale et terrestre).
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Rapport de présentation
« Le droit douanier contemporain, loin d’avoir souffert des échanges commerciaux  qui ont bouleversé les données de la vie économique internationale, s’est progressivement enrichi de nouveaux objectifs auxquels ont dû faire face les autorités chargées de sa mise en œuvre » [footnoteRef:1] [1:  Voir C.J BERR, H. TREMEAU, le droit douanier et communautaire, 6e édition, Ed ECONOMICA, 2004, page 14
] 

La douane sénégalaise par l’adoption de la loi 2014-10 du 28 février 2014 portant Code des douanes a tenté d’adopter ses règles aux réalités économiques actuelles, en prenant en compte le développement du commerce et  des échanges communautaires et internationales. Dans ses missions, l’administration des douanes exerce la politique économique des frontières en assurant la surveillance des échanges extérieurs, elle protège en même temps l’économie nationale. Pour ces raisons, les marchandises qui franchissent la frontière sont assujetties à des droits et taxes dont les montants doivent être libérés. Leur importation ou exportation doit se faire en toute conformité aux normes édictées par la création d’un environnement propice à l’activité de production, mais aussi à la promotion du commerce licite.
Les marchandises peuvent entrer dans le territoire douanier par plusieurs voies, mais depuis des siècles, l’homme utilise les voies d’eau pour les transporter. Le transport maritime est un mode de transport se résumant au déplacement de marchandises (ou de personnes) par la voie maritime (Il peut englober les activités de pré et post-acheminement des marchandises). Il ne doit son évolution qu’au développement du commerce international et aux échanges de marchandises toujours plus nombreux entre les pays ;
Aujourd’hui, il  est le principal mode de transport utilisé pour acheminer des matières premières (pétroles, charbons, céréales) sur de longues distances.
 Le transport de marchandises s’effectue également par la voie fluviale et terrestre, mais quel que soit le mode utilisé, la douane sénégalaise y poursuit diverses missions telles que la lutte contre la fraude, le démantèlement des grands trafics, la protection de ses frontières , la sécurité des personnes et  des marchandises en opérant un contrôle strict de tous les chargements qui veulent franchir les  frontières  au niveau des postes ou bureaux de douane.
Le service des douanes est placé au centre du commerce national (il alimente les caisses de l’Etat du Sénégal), ce qui fait qu’il doit veiller à l’application conforme de la législation pour que le dédouanement des marchandises soit effectué à l’exportation et à importation dans le respect des règles nationales et communautaires établies.
Pour ce faire, l’administration douanière du Sénégal veille à ce que les marchandises qui entrent sur son territoire soient bien acheminées vers un bureau de douane, que les opérateurs ne les fassent pas débarquer de manière frauduleuse, et surtout que les marchandises acquittent les droits et taxes éligibles. Le processus d’importation au Sénégal comporte un certain nombre d’étapes assorties de formalités (dédouanement, pré-dédouanement) à remplir et de documents à fournir.
Le dédouanement concerne la procédure applicable aux marchandises importées ou exportées afin d’assurer, d’une part, la correcte perception des droits et taxes que l’Administration des Douanes est chargée de liquider et, d’autre part, d’appliquer les diverses mesures réglementaires. Toutefois avant cette phase, des formalités préalables sont prévues par le Code des douanes et qui concernent le pré-dédouanement 
Le pré-dédouanement recouvre toutes les mesures permettant une parfaite canalisation des marchandises importées vers le bureau ou poste des douanes compétent. Il requiert la collecte et la production de documents relatifs à l’opération envisagée. Certains comme la facture, le certificat d’origine, et le connaissement proviennent de l’étranger et constituent un élément essentiel de la future déclaration de marchandises.  
D’autres proviennent de différentes administrations et services du Sénégal et doivent être acquis auprès d’eux.  
L’opération débute en général par le respect des formalités du Programme de Vérification des Importations (PVI) qu’on peut citer à titre d’exemple, à travers la souscription d’une Déclaration Préalable d’Importation (DPI) (qui est un document établi par l’importateur pour informer l’Administration de son projet d’importer des marchandises au Sénégal). 
Pour la conduite en douane qui nous intéresse, le Code des douanes fait obligation toute personne qui fait de de l’importation (’introduction de marchandises étrangères dans le territoire douanier) de marchandises au Sénégal de les conduire et de les présenter  à un bureau de douane, obligation qui donne lieu à un ensemble de formalités très strictes et qui constituent la conduite des marchandises en douane. Elle  est une phase importante mais aussi  obligatoire car elle précède la prise en charge des marchandises par le service des douanes qui ne peut s’opérer  que par le dépôt préalable d’une déclaration sommaire.
La conduite en douane peut être définie comme étant les procédures douanières selon lesquelles les transporteurs des marchandises importées ou destinées à l’exportation doivent acheminer ces marchandises vers un bureau de douane terrestre ou maritime en vue de leur déclaration et de leur prise en charge par le service de la douane. 
Dès leur introduction sur le territoire douanier, les marchandises conduites à un bureau des douanes sont soumises à la surveillance et peuvent faire l’objet de contrôle de la part du service.
Relativement aux mesures prises en vue d’assurer la sécurité des marchandises qui franchissent le territoire , la Douane peut exiger des documents à titre de justificatifs des documents comme le contrat de transport, la lettre de transport aérienne le manifeste de cargaison, la lettre de voiture  ou tout autre document pouvant justifier le parcours et la provenance des marchandise concernées.

Difficultés rencontrées
De nombreuses difficultés se sont manifestées tout au long de la réalisation de travail.
La première difficulté portait sur l’obtention de documents traitant notre thème. Les ouvrages qui traitent du droit douanier n’abordent presque pas la question à part ceux qui sont consacrés aux procédures de dédouanement, et même pour ces livres, les auteurs reproduisent en général les dispositions telles qu’elles ont été posées sans différence dans les Codes communautaires et dans le Code des douanes.   
La deuxième difficulté reposait sur l’obtention de jurisprudence et des arrêtés cités dans les textes qui pouvaient nous permettre de réaliser une analyse poussée de notre sujet. 
Malgré les nombreuses recherches entreprises, nous n’avions pu trouver aucun arrêt ou jugement des cours et tribunaux rendus sur la base des articles 62 à 80 du Code des Douanes.
Les arrêtés ministériels auxquels ces dispositions font renvoi n’étaient accessibles ni sur les sites des administrations concernées ni sur le terrain au niveau du Bureau de la Réglementation douanière ou avec les Colonels et commandants des Douanes rencontrés.
Sous ce rapport, pour procéder à l’annotation, vu que La conduite des marchandises en douane fait l’objet du Titre III du Code (articles 62 et suivants), suivant les conditions particulières de recherches sus décrites,  nous avons essayé d’y travailler  compte tenu de la nature  du transport. 
Dans ce sens, il y’a lieu de distinguer : 
I/Le transport par voie maritime 
Article 62 
1. Les marchandises arrivant par voie maritime doivent être inscrites sur le manifeste ou état général du chargement du navire. 
2. Le manifeste doit être daté et signé par le capitaine du navire ou son représentant. Il doit comporter des indications suffisantes pour établir l’espèce, la qualité et les prohibitions éventuelles relatives aux marchandises, notamment :
 - le nombre de colis ;
 - les marques et numéros desdits colis ;
 - la nature des marchandises ; 
- les lieux de chargement et de destination.
 3. Le Directeur général des douanes peut en tant que de besoin, modifier la liste desdites indications. 
4. Il est interdit de présenter comme unité, dans le même manifeste, plusieurs colis fermés, réunis de quelque manière que ce soit.
Les marchandises constituent la cargaison (le chargement) du navire. Elles peuvent être classées selon leur type (denrées périssables, animaux vivants, produits non périssables, les marchandises fragiles comme les œufs, le verre ou la céramique, les marchandises lourdes ou surdimensionnées) ou selon leur dangerosité.
Celles qui entrent dans le territoire douanier par voie maritime (La zone maritime est comprise entre le littoral et la limite des eaux territoriales Article 28 Code des douanes ) doivent être inscrites sur un document de transport récapitulant l’ensemble des marchandises chargées dans un port à destination d’un autre appelé « manifeste ». Celui-ci  étant un document de bord reflétant le chargement qui donne des informations utiles contenues dans les titres de transport (expéditeur, destinataire, nombre de colis, marques, numéros, nature des emballages la quantité et la désignation des marchandises) dans le but de faciliter le contrôle des services de la douane qui doivent avoir une description exacte du chargement à bord afin de connaitre les droits et taxes applicables pour chaque type.
 Les autorités douanières des ports  examinent  le manifeste pour le confirmer par rapport à la cargaison réelle chargée dans la phase d’importation. Ce qui explique que les colis fermés ne doivent pas être présentés sous forme d’unité. Ils doivent être transcrits sur le manifeste un par un de nature à fournir les renseignements utiles exigés sur les éléments caractéristiques de la marchandise.[footnoteRef:2] [2:  En application du commerce international, la présentation d’un fardeau peut être admis (exemple : fardeau de thé)] 

Le manifeste est un document très important pour l’expédition de marchandises sans lequel ces dernières ne peuvent pas être déchargées dans leurs ports de destination ou chargées depuis leurs ports de chargement. Il doit être daté et signé par le capitaine de navire[footnoteRef:3] qui a en charge la navigation, et répond en principe de la responsabilité de tous les dommages et pertes survenus aux marchandises chargées sur le  du navire.  [3:  Toute personne qui exerce régulièrement le commandement d'un navire selon le code de la marine marchande] 

Relativement aux marchandises prohibées, même si l’article 62 du code ne le précise pas comme c’est le cas dans le Code des douanes de l’UEMOA, elles doivent être portées sur la manifeste et libellées de manière sans équivoque permettant d’établir leur espèce et leur quantité ;[footnoteRef:4] [4:   Article 39 du Règlement N°  09 portant adoption du Code des douanes de l’UEMOA
] 

Le manifeste des marchandises dangereuses doit indiquer également les codes IMDG[footnoteRef:5] (code maritime international des marchandises dangereuses) de ces marchandises. [5:  Le code IMDG de l’Organisation Maritime internationale contient les exigences pour faire un envoi sécuritaire de marchandises dangereuses par la voie maritime] 

Le code IMDG est un ensemble de directives pour l’expédition de marchandises dangereuses par un navire de transport. Il est publié par l’Organisation maritime internationale (OMI) et mis à jour une fois tous les deux ans. Lorsque des matières dangereuses sont emballées, l’expéditeur a la responsabilité de suivre les codes IMDG dans l’emballage qui garantissent sa sécurité pendant le transport.
La tenue du manifeste incombe au capitaine du navire. Il a des obligations dont les manquements peuvent générer des infractions douanières, ce qui explique que le Code des douanes le cite parmi les personnes sur qui pèse une présomption de responsabilité. Le capitaine de navire signe le manifeste de cargaison, et par là, il peut engager sa responsabilité en cas de déclarations fausses sur les informations concernant la marchandise. Il doit veiller à ce que le manifeste reflète la réalité de la cargaison transportée car il présumé responsable en cas d’inexactitudes ou d’omissions relevées dans les manifestes ; 
En effet, il est prévu à l’article 370  du Code des douanes que « Les capitaines de navires, bateaux, embarcations et les commandants d'aéronefs sont réputés responsables des omissions et inexactitudes relevées dans les manifestes et, d'une manière générale, des infractions commises à bord de leur bâtiment ».
 Il ne peut dégager sa responsabilité que  dans les cas visés à l'article 397 alinéa 2[footnoteRef:6] , s'il administre la preuve qu'il a rempli tous ses devoirs de surveillance ou si le délinquant est découvert. Dans le cas de l'article 397 alinéa 3[footnoteRef:7],  s'il justifie que des avaries sérieuses ont nécessité le déroutement du navire et à condition que ces événements aient été consignés au journal de bord avant la visite du service des douanes. [6:  2. les objets prohibés ou fortement taxés à l'entrée ou passibles de taxes intérieures découverts à bord des navires se trouvant dans les limites des ports et rades de commerce, indépendamment des objets régulièrement manifestés ou composant la cargaison et des provisions de bord dûment représentés avant visite]  [7:  les marchandises prohibées figurant dans une liste établie par arrêté du Ministre chargé des finances, découvertes à bord des navires de moins de 500 tonneaux de jauge nette naviguant ou se trouvant à l'ancre dans la zone maritime du rayon des douanes. ] 

Le capitaine qui transporte  la marchandise a des responsabilités sur celle-ci de par sa qualité. Il peut être sanctionné et subir les peines prévues par le Code des douanes s’il est coupable de contrebande ou d’importation sans déclaration même s’il n’est pas propriétaire de la marchandise. Sa qualité de transporteur est suffisante pour qu’il engage sa responsabilité en cas de manquements des obligations imposées à lui par la législation douanière et qu’il doit respecter dans la phase de pré-dédouanement sauf à lui de prouver qu’il a rempli tous ses devoirs de surveillance ou si le délinquant est trouvé comme  prévu dans l’article 397 du code.[footnoteRef:8] [8:  Toutefois, les peines d'emprisonnement édictées par le présent code ne sont applicables aux commandants des navires de commerce ou des aéronefs de commerce qu'en cas de faute personnelle] 

Concernant ce dernier cas de figure, même si ce n’est pas prévu par  le Code des douanes, le Code de la marine marchande prévoit une sanction spéciale pour toute personne (le marin) qui fait un embarquement clandestin en  introduisant dans le navire des marchandises à l’insu de son capitaine l’empêchant ainsi de les mentionner dans le manifeste de cargaison comme l’exige l’article 62 du code. 
Il est prévu à l’article 659 du Code de la marine marchande que « Toute personne embarquée qui, à l’insu du Capitaine, introduit à bord du navire, en vue de les faire transporter, des marchandises non inscrites au manifeste, est punie d’une amende de 20.000 à 100.000 francs et d’un emprisonnement de un à six mois, ou de l’une de ces deux peines seulement, sans préjudice du droit du Capitaine de jeter à la mer dans les conditions de l’article 346[footnoteRef:9] du présent Code, les marchandises indûment chargées sur le navire, et ceci indépendamment des pénalités prévues par la réglementation douanière ». [9:  En cas d’infraction aux dispositions de l’alinéa premier de l’article 348, le Capitaine a le droit de jeter à la mer les marchandises indûment chargées, si elles sont de nature à mettre en péril le navire ou la cargaison, ou à faire encourir des amendes ou des confiscations pour infractions aux lois douanières ou aux lois et règlements sanitaires, sous réserve des dispositions prévues au livre VIII du présent Code.] 

Il ressort de cette disposition que le marin qui fait un embarquement frauduleux sera tenu responsable de l’infraction à la place du capitaine du navire et sera sanctionnée de l’amende et de la peine d’emprisonnement prévus dans la disposition sus visée en plus des sanctions douanières qui pourront lui être appliquées.
Article 63
 Il est interdit aux navires et embarcations de toute sorte de pénétrer dans les eaux intérieures autrement que par les estuaires, passes ou rivières conduisant au premier bureau ou poste de douane. Dans le cas où plusieurs voies navigables également directes conduisent à un même bureau, la voie autorisée est indiquée par arrêté du Ministre chargé des Finances.
L’entrée de marchandises ne peut être effectuée que sur les voies indiquées qui mènent à un bureau de douane. Cette mesure vise à éviter les infractions douanières pouvant être commises si les marchandises arrivent à pénétrer le territoire  en contournant les voies qui mènent vers un bureau de douane[footnoteRef:10]. [10:  Unité administrative compétente pour le dédouanement ainsi que les locaux et autres emplacements approuvés à cet effet par les autorités compétentes.] 

Le capitaine du navire a l’obligation d’emprunter les voies autorisées, à défaut il peut  engager sa responsabilité et être passible de sanctions prévues  à l’article 95 du Code qui dispose que « Les marchandises qui sont introduites dans le territoire douanier doivent être conduites sans délai au bureau des douanes désigné par le service des douanes ou en tout autre lieu désigné ou agréé par ce dernier.  Toute personne qui prend en charge le transport des marchandises après qu’elles ont été introduites dans le territoire douanier, même par suite d’un transbordement, devient responsable de l’exécution de l’obligation visée à l’alinéa. 
L’alinéa  ne s’applique pas aux marchandises se trouvant à bord de navires ou d’aéronefs qui traversent la mer territoriale ou l’espace aérien national et qui n'ont pas pour destination un port ou un aéroport situé dans le territoire douanier ».
Article 64
Sauf cas de force majeure dûment justifié, les navires ne peuvent accoster que dans les ports pourvus d'un bureau de douane.
L’obligation d’accoster dans des ports  pourvus d’un bureau de douane est atténuée par la force majeure qui est un évènement imprévisible, irrésistible et insurmontable. Cependant la gestion de ce cas de force majeure par le capitaine de navire n’est pas laissée à son gré car le Code des douanes lui a dicté l’attitude à prendre en posant certaines conditions. Il doit informer sans délai l’administration douanière qui prendra les mesures idoines pour la surveillance des marchandises.
Il est ainsi dit à l’article 96 du code que « Lorsqu’un navire ou un aéronef visé à l’article 95 alinéa 3 du présent code, est contraint, par suite d’un cas fortuit ou de force majeure, à faire relâche ou à stationner temporairement dans le territoire douanier sans pouvoir respecter l’obligation prévue à l’article 95 alinéa 1[footnoteRef:11]du présent code, la personne qui a introduit ce navire ou cet aéronef dans le territoire douanier, ou toute autre personne agissant en ses lieu et place, informe sans délai le service des douanes de cette situation.  L’administration des douanes détermine les mesures à observer pour permettre la surveillance douanière des marchandises ainsi que de celles se trouvant à bord d’un navire ou d’un aéronef conformément à l’alinéa 2 du présent article et assurer, le cas échéant, leur conduite ultérieure à un bureau de douane ou en tout autre lieu désigné ou agréé par elle ». [11:  Les marchandises qui sont introduites dans le territoire douanier doivent être conduites sans délai au bureau des douanes désigné par le service des douanes ou en tout autre lieu désigné ou agréé par ce dernier.] 

Article 65
Les pirogues et autres embarcations de moins de dix (10) tonneaux de jauge brute sont tenues de présenter leur chargement au bureau ou poste de douane le plus voisin du lieu de leur provenance pour y accomplir les formalités exigées et recevoir un récépissé. Sont dispensés de cette obligation, les bateaux et pirogues de nationalité sénégalaise se livrant à la pêche et dont les opérations ne sont soumises à aucune formalité de douane. 
La douane désigne les bureaux de douane au niveau desquels les marchandises peuvent être présentées ou dédouanées. Elle détermine la compétence et l’implantation de ces bureaux de douane et en fixe les jours et heures d’ouverture, en tenant compte des objectifs sécuritaires et des nécessités du commerce afin d’assurer une organisation efficace pour toutes les parties concernées.
Contrairement aux navires, les pirogues et autres embarcations en raison de leur capacité (moins dix (10) tonneaux de jauge[footnoteRef:12]) doivent présenter leur chargement  au bureau de douane le plus proche du lieu de provenance.  [12:  Volume des capacités intérieures du navire. Elle s'exprime en tonneaux de jauge brute ou en UMS (Universal Mesure of Ships). (Code de la marine marchande)] 

En effet, réaliser ce contrôle le plus tôt possible pour la douane présente un avantage. Cela peut réduire les risques de fraude et la violation de la réglementation douanière par rapport au transport de marchandises prohibées et au versement frauduleux.
Si avec les navires, on transporte des cargaisons de marchandises importantes traduites sur le manifeste,  les pirogues et petites embarcations peuvent acheminer de petits lots de chargements qui sans un contrôle effectué très tôt pourront échapper aux vigilances des  autorités douanières et entrer dans le territoire. Ainsi le  transbordement[footnoteRef:13] qui est une pratique courante dans le transport maritime permettant de gagner du temps et de disperser des cargaisons vers une ou plusieurs destinations peut être effectué facilement avec les petites embarcations de manière frauduleuse. Etant constitutif du délit de contrebande[footnoteRef:14], les transbordements frauduleux  peuvent être  accomplis si les embarcations dépassent le bureau de douane le plus proche de leur lieu de provenance sans accomplir les formalités qui s’imposent et recevoir un récépissé qui certifie le passage et le contrôle du chargement. [13:  Article 242 Code des douanes « Le transbordement est le régime douanier en application duquel s'opère, sous contrôle du service des douanes, le transfert de marchandises d'un moyen de transport à un autre, en suspension des droits et taxes exigibles, des prohibitions et des restrictions d’entrée et de sortie autres que celles prévues par l’arrêté d’application prévu à l’article 245 du présent code.]  [14:  Article 393 code des douanes »] 

Par ailleurs, les pirogues et embarcations sénégalaise ne sont soumises à cette formalité si elles se livrent à la pêche. L’activité de la pêche au Sénégal est encadrée de base par Loi n°2015‐18 du 13 juillet 2015 portant Code de la Pêche maritime qui confèrent aux navires et embarcations les autorisations pour pratiquer la pêche dans la limite des eaux maritimes sous juridiction sénégalaise ;[footnoteRef:15] [15:  Art.34 du code marine de la pêche «  L’exercice de la pêche dans les eaux sous juridiction sénégalaise est soumis à une autorisation du Ministre chargé de la pêche maritime délivrée sous forme de licence, permis et autorisation, conformément aux dispositions du présent chapitre »] 

Pour les pirogues et petites embarcations de moins de 10 tonneaux de jauge,  l’exercice de la pêche artisanale commerciale à pied ou à partir d’une embarcation dans les eaux sous juridiction sénégalaise est subordonné à l’obtention d’un permis de pêche en cours de validité délivré par les services compétents du Ministère chargé de la pêche maritime.
Le permis  doit être obligatoirement détenue à bord du navire attributaire et être présentée  aux agents des douanes en contrôle.
Il faut relever que même si les opérations de pêche des pirogues et embarcations ne sont soumises à aucune formalité douanière, celles-ci n’échappent au contrôle de la Douane.  En effet, il est prévu à l’article 84 du Code de la pêche marine que « les agents de douane Sont des agents de surveillance des pêches, habilités à rechercher et à constater les infractions aux règles prescrites par le code  et les règlements pris pour son application »
Ce qui revient à dire que les embarcations sénégalaise au même titre que les navires étrangers sont soumises au même règle par rapport aux missions que peuvent exercer la douane sur le les cargaisons ou chargement. [footnoteRef:16] [16:  Il  est fréquent de noter des saisies de drogue notamment du chanvre indien sur des pirogues sénégalaises se livrent habituellement à la pêche dans la zone maritime.
] 

Article 66 
Le débarquement des navires ne peut avoir lieu que sur les quais des ports où les bureaux de douane sont établis. Sur la demande des intéressés et à leurs frais, les autorisations exceptionnelles de débarquement et de transbordement peuvent être accordées en dehors des lieux et heures fixés par arrêté du Ministre chargé des finances. Les indemnités pour frais de surveillance et les modalités de délivrance des autorisations exceptionnelles sont fixées par arrêté du Ministre chargé des finances. 
Les navires transportant des marchandises ont une obligation de débarquer au niveau des quais ou ports de débarquement qui sont fixés par arrêtés ministériels. Même si la présence des agents de douane n’est plus nécessaire aux opérations débarquement[footnoteRef:17], les navires sont tenus de faire cette opération dans les lieux autorisés. [17:  Dans l’ancien code des Douanes de 1987, les navires ne pouvaient débarquer qu’avec l’autorisation et la présence du service des douanes] 

Il est dit à l’article 9 du Code que des arrêtés conjoints du Ministre chargé des finances et des Ministres habilités en la matière fixent les limites des ports et aéroports à l'intérieur desquels les débarquements et embarquements doivent avoir lieu.
Les débarquements et les transbordements en dehors de bureaux de douane dans la pratique fréquemment sollicités. Ils peuvent être demandés lorsque l’opérateur commercial se trouve dans une situation d’urgence ou en raison de circonstances imprévisibles comme un retard dans le transport, la clôture imminente des contingents. Dans tous les cas, la douane est tenue d’examiner la demande et de tenter d’y accéder dans toute la mesure du possible. De nombreuses raisons peuvent amener un opérateur commercial à introduire une telle demande, mais le cas le plus courant est peut être celui des opérateurs commerciaux qui importent  régulièrement des volumes importants de marchandises et demandent à la douane d’effectuer des opérations telles que le débarquement des marchandises hors des bureaux de douane désigné à cet effet. Cette facilité peut en outre être accordée lorsque l’accomplissement des formalités douanières en dehors du bureau présente un avantage économique manifeste pour l’opérateur commercial. Dans ces cas de demande, la mesure sollicitée à la douane sénégalaise est taxée sur la base du travail supérieur complémentaire (TSC) dont les modalités de paiement sont fixées par arrêté.
Il faut aussi ajouter que dans la pratique douanière, les opérations de débarquement peuvent aussi se faire au niveau des ports secs (une étendue de terre aménagée et connectée à un port maritime par la voie routière, ferroviaire ou fluvial pour le groupage et la distribution des marchandises) sous la condition d’obtention d’un bon de transfert délivrée par l’autorité.  
Article 67 
Les commandants des navires de la Marine militaire sont tenus de remplir à l'entrée, toutes les formalités auxquelles sont assujettis les capitaines des navires marchands. 
Les navires militaires relèvent de la marine sénégalaise qui est une composante navale des forces armées du Sénégal. Ces missions classées en trois catégories comprennent :
· La défense maritime du territoire qui a pour but d’affirmer la souveraineté nationale dans les eaux sous juridiction sénégalaise. (Elle comprend la défense du littoral, la protection des frontières maritimes, la surveillance du territoire maritime) 
· la défense économique qui a pour ambition de sauvegarder les ressources du domaine maritime par la surveillance des pêches, la lutte contre la pollution( hydrocarbures, déchets toxiques), la lutte contre la contrebande et le trafic de drogues ;

· une mission de sécurité de la navigation avec comme responsabilité la diffusion de l’information nautique. 
 Ces missions s’inscrivent dans le cadre général des missions de défense et de développement afin d’assurer la souveraineté du pays dans la zone économique exclusive. 
Malgré la noblesse de ses missions, les navires de la marine militaire n’échappent à la rigueur du droit douanier qui soumet ces commandants  aux mêmes formalités auxquelles sont assujetties les commandants des navires de la marine marchandes, relativement à la tenue du manifeste, à sa présentation aux autorités douanières, à son enregistrement, à son dépôt… 
Les lois et règlements douaniers s’appliquent uniformément sur l’ensemble du territoire douanier et sans égard à la qualité des personnes. Les marchandises importées ou exportées par l'Etat ou pour son compte ne font l'objet d'aucune immunité ou dérogation[footnoteRef:18] [18:  Article 3 Code des douanes ;] 

La douane  n’accorde pas un traitement de faveur aux navires militaires mêmes si ceux-ci, de par le corps dont ils relèvent exercent une mission d’intérêt général qui pouvait justifier un assouplissement des contraintes douanières. 
Dans ce sens, il est dit dans l’article 49 du code que « Les agents des douanes peuvent aller à bord de tous bâtiments, y compris les navires militaires, qui se trouvent dans les ports ou rades ou qui montent ou descendent les fleuves, les rivières ou canaux. Ils peuvent y demeurer jusqu'à leur déchargement ou sortie » 
Cependant « Les bâtiments militaires ne peuvent être visités que de jour et sur ordre express du chef de bureau ou du chef de subdivision des douanes »
Article 68
 « Le manifeste peut se présenter sur support papier ou électronique ». 
· Le manifeste électronique
Un manifeste de chargement est une énorme compilation de documents papier qui peut accompagner les marchandises sur le moyen de transport ou être envoyé séparément (par voie électronique). L'arrivée tardive du manifeste peut ralentir considérablement la présentation des marchandises en temps voulu à la douane, ce qui peut retarder le chargement et le déchargement des marchandises.
L’envoi du manifeste et des autres documents qui accompagnent le navire par voie électronique permet de communiquer à l'avance les renseignements sur les marchandises. 
Les exigences actuelles en matière de sécurité rendent ces avantages encore plus intéressants, du fait que les autorités souhaitent recevoir les renseignements détaillés sur le chargement suffisamment à l'avance pour procéder à une évaluation adéquate des risques. C’est donc devenu une habitude d'échanger, le plus tôt possible, des renseignements par la voie électronique.
La mise  en place du manifeste électronique s’inscrit dans un cadre général de dématérialisation des procédures douanières initiée depuis un certain temps par l’Etat du Sénégal avec le système de Gestion Automatisée des Informations douanières et Echanges (GAINDE) qui est une application de Gestion centralisée des procédures de dédouanement. Son but est de simplifier la collecte, le traitement, la gestion et le partage des informations commerciales afin de réduire les délais et les coûts pour les parties concernées, mais également de favoriser la célérité et la transparence dans les phases de pré dédouanement, de prise en charge,  de dédouanement, d’enlèvement des marchandises et de gestion des régimes économiques douaniers ;
Article 69 
 Le capitaine d'un navire arrivé dans la zone maritime du rayon des douanes doit, à la première réquisition du service des douanes :
 a. mettre les agents des douanes en mesure de consulter utilement le manifeste électronique ;
 b. soumettre si possible, le manifeste électronique au visa des agents des douanes qui se rendent à bord.
Une fois dans la zone maritime du rayon des douanes (« Le rayon des douanes comprend une zone maritime et une zone terrestre. La zone maritime est comprise entre le littoral et la limite des eaux territoriales » article 28  Code des douanes),  les agents des douanes  doivent accéder au manifeste électronique pour le consulter et le y faire un visa s’il est conforme à la cargaison. La consultation a pour finalité de pouvoir procéder au contrôle des indications exigées pour enfin le comparer au chargement réel un fois à bord du navire. Les capitaines et commandants de bord sont tenus d’accompagner les agents des douanes qui veulent vérifier la conformité des renseignements contenus dans le manifeste électronique et les marchandises se trouvant à bord du navire.
Article 70
Le capitaine du navire ou son représentant doit, quarante-huit (48) heures avant l’arrivée du navire, télécharger le manifeste électronique dans la plate-forme prévue à cet effet. Au plus tard, vingt-quatre  heures après l'arrivée du navire et sous peine de sanctions requises par l'administration des douanes, le capitaine du navire ou son représentant doit enregistrer le manifeste CARGO dans le système de dédouanement du service des douanes. En cas d'inaction du consignataire au-delà d'un délai de trente-six heures après l’arrivée du navire, la plate-forme de téléchargement transfère automatiquement le manifeste dans le système de dédouanement, pour enregistrement. Les demandes de transfert peuvent être effectuées avant l’arrivée du navire, dans les conditions fixées par décision du Directeur général des douanes. 
Le manifeste sous forme électronique décrit l’itinéraire, la nature, la quantité ainsi que toutes les indications concernant les marchandises[footnoteRef:19] formant la cargaison d’un navire[footnoteRef:20]. [19:  Les indications prévues à l’article 62 du code]  [20:  Note de service n° 00450 du 17 février 2012 du Directeur général des douanes.] 

Le capitaine du navire doit télécharger[footnoteRef:21] le manifeste électronique dans la plateforme ORBUS Logistic[footnoteRef:22] qui intègre l’ensemble des acteurs qui interviennent dans la prise en charge de la cargaison. Cette catégorie d’acteurs dispose de fonctionnalités nécessaires à l’exécution des opérations et transaction en toute sécurité avec plus de facilitation dans le traitement des processus lié à la marchandise. L’opération d’enregistrement confère au manifeste électronique la dénomination de manifeste cargo EDI (Manifeste brut électronique téléchargé dans la plateforme ORBUS et non encore enregistré dans le système GAINDE intégral) [footnoteRef:23], lequel doit être automatiquement notifié par le système à la subdivision de Douanes de Dakar Port. [21:  Le téléchargement est le transfert électronique partiel ou total des donnés du manifeste électronique, d’un ordinateur distant vers ORBUS logistic (note de service 00450 du 17 février 2012)]  [22:  Système de collecte et de routage électronique de documents du commerce extérieur(note de service 000003 du 4 janvier 2011)]  [23: ; Définit par la note de service 00450 du 17 février 2012] 

Dans un souci de célérité et d’accélération des procédures, un délai de 24 heures est prévu pour que le manifeste électronique soit obligatoirement enregistré par le consignataire dans le système GAINDE intégral sous peine de sanction. L’effectivité de cette opération consacre la mutation du manifeste CARGO en manifeste GAÏNDE.
Au-delà du délai de 36 après l’arrivée du navire, la plateforme ORBUS  logistics transfère automatiquement le manifeste dans le système GAÏNDE pour enregistrement. 
Relativement aux demandes de transfert, le Directeur des Douanes explique dans la note de service 00450 du 17 février 2012 qu’elles peuvent être effectuées avant l’arrivée du navire mais elles ne sont autorisées que sous réserve de la réception du manifeste CARGO dans la plateforme et après apposition du visa électronique[footnoteRef:24]qui garantit la confidentialité, l’authentification, l’intégrité par la subdivision des Douanes Dakar-Port. La demande doit faire référence au numéro du manifeste CARGO EDI ou au numéro du manifeste en cas de demandes effectuées après enregistrement dans le système GAÏNDE. En sus de ces informations, la demande doit comporter les mentions relatives à l’origine de la marchandise, à la destination du transfert, à la date d’enregistrement du manifeste, le nom la date d’arrivée du navire, le numéro du voyage et du connaissement. [24:  Sceau ou cachet électronique apposé par le service des douanes ou les usagers sur un document du commerce extérieur (note de service 00450 du 17 février 2012)] 

Article 71
 Le capitaine du navire ou son représentant est tenu de déposer, huit (08) jours francs après l'arrivée du navire, une copie physique du manifeste CARGO signé, auprès du service des douanes.
Dans ce délai de 8 jours prévu, le capitaine ou son représentant a l’obligation de déposer physiquement le manifeste cargo signé (qui a peut-être connu une modification) au niveau de la section de recevabilité chargé du contrôle des documents douaniers et de leur conformité . Toutefois avant le dépôt, le manifeste CARGO EDI peut être mis à jour dans la plateforme par le consignataire sans encourir de pénalité. 
Après l’enregistrement du manifeste GAINDE, ne sont plus autorisées sans l’aval du Service des douanes que les opérations de rajout d’articles. Lesdites opérations restent permises jusqu’à la clôture du manifeste GAÏNDE. A partir de ce moment, toute modification est soumise impérativement à l’autorisation préalable de réouverture du manifeste accordée par l’administration des douanes. 
A la clôture du manifeste  GAÏNDE, le système GAÏNDE intégral procède automatiquement à la réconciliation[footnoteRef:25] [25:  Comparaison effectuée par le système GAÏNDE intégral, entre les articles du manifeste GAÏNDE dans l’état ou il était au moment de son enregistrement et ceux du manifeste GAÏNDE clôturé (note de service 00450 du 17 février 2012) ] 

Lorsqu’à la suite de la réconciliation entre le manifeste Cargo signé et le manifeste GAÏNDE clôturé, il a été relevé un excédent, la section dépôt navigation, sur la base du bulletin différentiel généré par le système, fait inscrire, par le consignataire, la totalité des marchandises non manifestées. Pour ce faire, le consignataire doit adresser au Chef du Bureau des Douanes, une demande de rectification du manifeste. La rectification est en principe subordonnée au paiement, par le consignataire d’une amende.
Par ailleurs, lorsque des marchandises non manifestées sont découvertes par les agents des douanes, si les marchandises peuvent être rattachées à un manifeste connu, les agents de Douanes dressent un état différentiel transmis au bureau. La procédure de rectification ou de complément de manifeste est la même que ci-dessus.
Si par contre, les marchandises ne peuvent être rattachées à aucun manifeste, les agents des douane, sont tenus de transmettre le document de constatation au bureau des douanes, où le chef de bureau fait procéder, par la section-dépôt , à la saisie , dans le registre électronique du dépôt, des informations contenues dans l’acte de constatation, en vue de dédouanement des marchandises non manifestées.
 Manifeste sur support papier
Article 72
Le capitaine d'un navire arrivé dans la zone maritime du rayon des douanes doit,
à la première réquisition du service des douanes  soumettre l'original du manifeste au visa « ne varietur » des agents des douanes qui se rendent à bord ; 
leur remettre une copie du manifeste. 
Deux obligations s’imposent au capitaine du navire relativement au manifeste physique :
Dès son entrée dans la zone maritime du rayon, le manifeste physique  doit être au visa « ne varietur » (sans possibilité de changement) par le  service des douanes de la brigade portuaire de la subdivision maritime. Après ce visa qui authentifie le document, le manifeste sur support papier ne pourra plus être modifié d’où le terme « ne varietur » (contrairement au manifeste qui peut l’objet de mis à jour avant sa clôture définitive dans le système GAÏNDE).
Il faut signaler que dans la pratique, afin de permettre le déchargement dès l’accostage, le manifeste peut être déposé avant l’arrivée du navire au quai.
Avant de viser le manifeste, les agents des douanes une fois le navire accosté peuvent se rendre à bord pour contrôler la conformité des indications qui y sont contenues  à celles des  marchandises constituant la cargaison.
Il doit également être remise aux agents des douanes une copie du manifeste par le capitaine de navire. 
Article 73
 A son entrée dans le port, le capitaine est tenu de présenter le journal de bord au visa des agents des douanes.
Il est donné obligation au capitaine du navire de présenter aux agents des douanes le journal de bord du navire qui est un document auquel est attaché une présomption de vérité[footnoteRef:26]. Il ne  ne doit comporter ni interligne, ni ratures, ni corrections. [26:  le livre de bord et les journaux des machines et de radio font foi jusqu’à preuve du contraire des événements ou incidents qui y sont relatés (article 58 code la marine marchande)] 

Contrairement au manifeste qui donne des indications uniquement sur les marchandises, le journal de bord  renseigne sur la navigation en relatant notamment les informations liées au temps (jour et l’heure de départ, les escales, la destination) à l’environnement nautique ou naval, aux incidents, à leur gestion  …Il est dit à l’article 53 du code de la marine marchande que  le livre de bord est tenu par le Capitaine. Sur ce livre sont relatés les événements relatifs à la navigation du navire et les événements ou incidents survenus à bord pendant le voyage et concernant le navire, l’équipage, la cargaison et les passagers.
Le livre de bord peut être très utile pour les agents des douanes car les informations qu’il contient font foi jusqu’à preuve contraire.
S’’il y’a eu des évènements en mer qui ont pu impacter sur les marchandises,  le journal de bord pourra donner les circonstances qui justifient les variations qui existent sur les informations contenues dans le manifeste et l’état réelle des marchandises soumis au contrôle de l’administration douanière.
 Article 74
1. Dans les vingt-quatre (24) heures après l'arrivée du navire dans le port, le capitaine doit déposer au bureau de douane : 
a) A titre de déclaration sommaire : 
- le manifeste de la cargaison avec, le cas échéant, sa traduction authentique dans la langue officielle en usage au Sénégal ;
 - les manifestes spéciaux des provisions de bord et des marchandises de pacotille appartenant aux membres de l'équipage ;
 b) les chartes-parties ou connaissements, actes de nationalité et tous autres documents qui peuvent être exigés par l'administration des douanes en vue de l'application des mesures douanières.
 Les navires étrangers sont dispensés du dépôt de l'acte de nationalité ; ils sont seulement tenus de le présenter au bureau de douane. 
2. La déclaration sommaire doit être déposée même lorsque les navires sont sur lest
La troisième obligation qui s’impose au capitaine de navire est qu’il doit dans le délai (24 heures) déposer au bureau de douane une déclaration sommaire qui marque la mise en douane des marchandises et sa réception par le service constitue la prise en charge. Cette déclaration implique non seulement  le manifeste de cargaison traduit  en langue française s’il écrit  dans une autre langue, mais aussi les manifestes spéciaux de provision et les manifestes de marchandises de pacotilles sur lesquels les agents de l’administration portuaires des douanes accordent un contrôle minutieux aux fins de prévenir les versements et les déversements frauduleux en violation de la réglementation établie.
Le dépôt concerne également les documents qui sont propres au navire comme la charte partie [footnoteRef:27] le  connaissement[footnoteRef:28] ou l’acte de nationalité qui donne des renseignements utiles sur le navire entré sur le territoire douanier ; [27:   La charte-partie est l'acte qui énonce les engagements des parties dans le contrat d’affrètement Article 456 LOI N°2002-22 DU 16 AOÛT 2002 PORTANT CODE DE LA MARINE MARCHANDE]  [28:  Un document écrit faisant preuve d'un contrat de transport par mer en constatant la prise en charge ou la mise à bord des marchandises par le transporteur ainsi que l'engagement de celui-ci de délivrer les marchandises contre remise de ce document. Cet engagement résulte d'une mention dans le document stipulant que les marchandises doivent être délivrées à l'ordre d'une personne, à ordre ou au porteur] 

Concernant les navires étrangers, le dépôt de l’acte de nationalité n’est pas nécessaire du fait que celui  est la relation juridique permanente entre le navire et l’Etat dont il bat pavillon. Chaque Etat fixe les conditions auxquelles il accorde sa nationalité aux navires ainsi que les conditions d’immatriculation et les droits de battre son pavillon. Même si le droit international reconnait la liberté de navigation, ce qui peut justifier la présence des navires étrangers sur le territoire sénégalais, tout navire étranger possède une nationalité en vertu de laquelle il est directement soumis à l’ordre juridique de l’Etat dont il bat pavillon. De cette manière le navire reste toujours rattaché à un Etat qui exerce un contrôle sur lui et devient ainsi responsable de leur bonne conduite en mer et la sécurité de la navigation quelle que soit la zone géographique où il se trouve. Ce qui justifie que pour les navires étrangers, le dépôt de l’acte de nationalité dans la procédure douanière. Contrairement aux marchandises qui se trouvent dans le navire  et pour lesquelles les formalités afférentes comme les manifestes revêtent un caractère obligatoire dans la déclaration sommaire dont le dépôt dans le délai prévu s’impose au capitaine quelques soient les problèmes du navire une fois que celui-ci franchit le territoire douanier et accède au port. 
II/ Transport par voie fluviale 
Article 75
 Aucune marchandise ne peut être importée par fleuves, rivières, lacs ou canaux sans un manifeste daté et signé du préposé conducteur. 
La surveillance des marchandises entrant dans le territoire douanier s’étend également aux fleuves, rivières,  lacs ou canaux. Au même titre que le capitaine de navire, le préposé conducteur du transport effectué par voie fluviale est tenu de tenir le manifeste daté et signé par lui.
Compte tenu de la nature du transport, il s’avère impératif que les marchandises transportées soient manifestées pour éviter la fraude et les déversements frauduleux.
Au Sénégal la région côtière offre une façade maritime de plus de cinq cent kilomètres du nord au sud. Sur les frontières maritimes, les abords du fleuve Sénégal et de la Falémé connaissent des localités très fréquentées par les convois des marchandises introduites frauduleusement ;[footnoteRef:29] [29:  Le contententieux douanier au sénégal ;Reflexion sur la place du juge , page 5] 

La tenue d’un manifeste par le préposé conducteur, facilite la surveillance douanière qui s’offre la possibilité de vérifier les marchandises transportées et de pouvoir déceler les infractions à la législation.  
Article 76
 Dans les vingt-quatre (24) heures qui suivent l’arrivée de l'embarcation, le préposé conducteur doit déposer au bureau de douane, à titre de déclaration sommaire, le manifeste de cargaison. 
Comme pour le commandant de navire, le préposé conducteur dans le transport fluvial doit également déposer un manifeste à titre de déclaration au bureau des douanes. Ce dépôt doit se faire dans le délai de24 heures suivant l’arrivé de l’embarcation. 
Article 77 
Les embarcations assurant un trafic avec les Etats voisins du Sénégal ne peuvent sortir des ports fluviaux sans se soumettre au contrôle du service des douanes.
Evoluant dans un cadre communautaire qui a uniformisé ses règles en matière douanière, le Code des douanes dans sa rigueur ne se démarque pas de sa mission de  protection du territoire douanier. Même si la coopération sous régionale en matière douanière est encouragé par les législations, cela ne traduit pas pour autant un laisser-aller dans les relations d’échange existantes entre  les pays de la sous-région. Ce qui justifie le contrôle obligatoire de la douane effectué au niveau des ports fluviaux de toute embarcation assurant un trafic avec les Etats voisins.
 Article 78
Les autres mesures prévues dans le cadre du transport par mer sont également applicables au transport fluvial. 
Les autres mesures sont relatives aux indications que doivent contenir le  manifeste, sa présentation aux autorités douanières, son enregistrement et à son dépôt.
III/ Transports par voie terrestre 
Article 79
Toutes les marchandises importées par les frontières terrestres doivent être aussitôt conduites à l’unité de douane la plus proche par la route la plus directe, dite route légale, désignée par arrêté du Ministre chargé des finances.  Elles ne peuvent être introduites dans les maisons ou autres bâtiments avant d'avoir été conduites au bureau ou poste de douane ; elles ne peuvent dépasser ceux-ci sans permis. 
Les marchandises importées par voie terrestre  doivent suivre la route légale qui mène au premier bureau de douane. Le transporteur doit impérativement emprunter cette voie désigné par un arrêté  pour permettre aux autorités douanière d’opérer son contrôle sur les produits qui veulent franchir le territoire.
Pour qu’elles puissent circuler librement dans la zone terrestre du rayon douanier, les marchandises doivent nécessairement passer par un bureau de douane. 
Dans ce sens, il est dit à l’article  271  du code que «  Les marchandises ne peuvent circuler dans la zone terrestre du rayon des douanes sans être accompagnées d'un passavant ou de tout autre document en attestant la détention régulière.
 2. Le Directeur général des douanes peut dispenser certaines marchandises de cette formalité et déterminer les conditions auxquelles cette dispense est subordonnée »
Le dédouanement est un préalable obligatoire à la circulation et à la détention des marchandises. Les formalités douanières concernant les marchandises importées par voie terrestre  doivent être accomplies au niveau des bureaux de douane situés sur la route légale. Toute introduction de ces marchandises  sans le permis de circulation dans des maisons ou autres bâtiments est constitutive des faits de contrebande qui s’entend aux termes de l’article 396 du Code comme étant « des importations ou des exportations en dehors des unités de dédouanement ainsi que de toute violation des dispositions légales ou réglementaires relatives à la détention et au transport des marchandises à l'intérieur du territoire douanier.
Article 80
« Tout conducteur de marchandises doit, dès son arrivée au bureau ou poste de douane d’entrée, remettre au service des douanes à titre de déclaration sommaire, une lettre de voiture indiquant les objets qu'il transporte. 
 La déclaration sommaire n'est pas exigée si les marchandises sont déclarées en détail dès leur arrivée au bureau ou au poste de douane.
 Les marchandises qui arrivent après la fermeture du bureau ou poste de douane sont déposées sans frais dans les dépendances dudit bureau ou poste jusqu'au moment de son ouverture dans ce cas, la déclaration sommaire doit être remise au service des douanes dès l'ouverture du bureau ou poste, si les marchandises ne sont pas déclarées immédiatement en détail.  Les mesures prévues aux articles 62, 68 et 69 du présent article, dans le cadre du transport par mer sont également applicables en tant que de besoin au transport terrestre »
Le conducteur des  marchandises transportées par voie terrestre est tenu de déposer à titre de déclaration sommaire la lettre de voiture[footnoteRef:30] indiquant en objet ce qu’il transporte. Selon l’article 4 de l’acte uniforme sur le transport de marchandises par route, la lettre de voiture doit contenir  « les lieu et date de son établissement , le nom et l’adresse du transporteur  les noms et adresses de l’expéditeur et du destinataire, les lieu et date de la prise en charge de la marchandise et le lieu prévu pour la livraison ;  la dénomination courante de la nature de la marchandise et le mode d’emballage et, pour les marchandises dangereuses, leur dénomination généralement reconnue ;  le nombre de colis, leurs marques particulières et leurs numéros ; le poids brut ou la quantité autrement exprimée de la marchandise, les instructions requises pour les formalités de douane et autres ; les frais afférents au transport (prix de transport, frais accessoires, droits de douane et autres frais survenant à partir de la conclusion du contrat jusqu’à la livraison ».[footnoteRef:31]  [30:  la lettre de voiture est l’écrit qui constate le contrat de transport de marchandises (Acte uniforme sur le contrat de transport de marchandises par route)]  [31:  Selon l’article 4 de l’acte uniforme « le cas échéant la lettre de voiture peut contenir l’interdiction de transbordement, les frais que l’expéditeur prend à sa charge,  a) l’interdiction de transbordement ;  b) les frais que l’expéditeur prend à sa charge ;  c) le montant du remboursement à percevoir lors de la livraison de la marchandise ;  d) la déclaration par l’expéditeur, contre paiement d’un supplément de prix convenu, de la valeur de la marchandise ou d’un montant représentant un intérêt spécial à la livraison ;  e) les instructions de l’expéditeur au transporteur en ce qui concerne l’assurance de la marchandise ;  f) le délai convenu dans lequel le transport doit être effectué.  g) le délai de franchise pour le paiement des frais d’immobilisation du véhicule ;  h) la liste des documents remis au transporteur] 

Il est constaté qu’en comparaison avec  le manifeste de navire, la lettre de voiture contient toutes les informations relatives aux marchandises.
 Cependant sa présentation au bureau des douanes peut ne pas être obligatoire. Dans ce cas, les marchandises doivent être déclarées en détail dès leur arrivée au bureau ou poste de douane. Comme il est expliqué à l’article   l’article 111 du code des douanes « à l’importation,  La déclaration en détail doit être déposée dans un bureau de douane ouvert à l'opération envisagée et lorsqu’il n'y a pas de déclaration sommaire, dès l'arrivée des marchandises au bureau ou, si les marchandises sont arrivées avant l'ouverture des bureaux, dès cette ouverture »
Relativement à la responsabilité  douanière , il est prévu un régime pour le transporteur de marchandise par route  à l’article 6 de l’Acte Uniforme sur le Transport de Marchandises par Route qui dispose que « dans les transports inter-États, en vue de l’accomplissement des formalités de douane et autres formalités à remplir avant la livraison de la marchandise, l’expéditeur doit joindre à la lettre de voiture ou mettre à la disposition du transporteur les documents nécessaires et lui fournir tous renseignements utiles. 
Le transporteur n’est pas tenu d’examiner si les documents visés à l’alinéa précédent sont exacts ou suffisants.
 L’expéditeur est responsable envers le transporteur de tous dommages qui pourraient résulter de l’absence, de l’insuffisance ou de l’irrégularité de ces documents et renseignements, sauf en cas de faute du transporteur. 
Le transporteur est responsable, au même titre qu’un mandataire, des conséquences de la perte ou de l’utilisation inexacte des documents mentionnés sur la lettre de voiture et qui accompagnent celle-ci ou qui sont déposés entre ses mains ; dans ce cas, l’indemnité à sa charge ne dépassera pas celle qui serait due en cas de perte de la marchandise ».
Ce qu’il faut relever dans cette disposition est que contrairement au capitaine de navire sur qui le Code fait peser une présomption de responsabilités en cas fausses informations contenues dans le manifeste, le transporteur terrestre n’est pas responsable des erreurs ou mauvaises indications de la lettre de voiture dont il n’est même pas tenu de vérifier l’exactitude de ses mentions. 
La lettre de voiture doit contenir les mentions prévues pour le manifeste (article 62du code). Elle peut se fait sous forme électronique (article 68), et dans ce cas, le conducteur doit permettre sa consultation aux agents des douanes dès leur première réquisition et le soumettre si possible au visa (article 69).
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